
 

 

Le Département de la Vendée recherche des assistant(e)s de service social 

CDD au sein du service Insertion, Prévention et Accompagnement Social. 
 
Dans quel contexte de travail ?  
Le Pôle Solidarités et Famille développe les actions sociales pour accompagner les Vendéens à tous les âges de la vie. 
L’accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans la dignité, la protection des plus vulnérables, notamment les enfants, 
l’insertion et l’emploi sont des questions quotidiennes auxquelles ce Pôle s’attache à apporter des réponses nouvelles et concrètes. 
Composé de quatre directions et d’une MDPH, ce Pôle regroupe plus de 1000 agents et gère un budget de près de 300M€ par an. 
 
Les missions de la Direction de l’Insertion et de l’Accompagnement Social (DIAS) s’articulent autour de deux services chargés de 
l’insertion par l’emploi (SIE) et de l’insertion, de la prévention par l’accompagnement social (SIPAS). 
 
Au sein du SIPAS, l’assistant social départemental a pour mission de répondre aux demandes des personnes pour toutes difficultés 
d’ordre social, médico-social ou psycho-social selon les modalités mises en œuvre sur son secteur d’intervention. 

 

Que ferez-vous ? 
Sous la responsabilité du responsable technique de prévention et de l’accompagnement social de territoire, l’assistant(e) social(e) 
de polyvalence de secteur est en charge des missions générales suivantes :  

 Evaluer la situation sociale des personnes 

 Informer et orienter le public permettant le maintien et l’accès aux droits 

 Proposer un accompagnent social individuel en élaborant un plan d’aide et de suivi des personnes 

 Créer les conditions nécessaires pour favoriser le maintien des liens sociaux  

 Instruire des dossiers administratifs et sociaux en réponse aux demandes des usagers et des services dans les domaines 
relevant des compétences du PSF 

 Mettre en œuvre des actions collectives en lien avec les besoins repérés sur le territoire 

 Conseiller techniquement dans l’élaboration et la mise en œuvre des dispositifs locaux d’action sociale 

 Réaliser un suivi statistique de son activité 
 
Dans le cadre des missions spécifiques de la protection d’enfants et des personnes adultes, vous réaliserez les évaluations sociales 
afin de proposer des actions éducatives et d’aide à la vie quotidienne ou de signaler des situations de risque ou de danger (mesures 
d’aides sociale à l’enfance, MASP et mesure de protection juridique). Vous évaluerez les informations préoccupantes transmises 
par la CRIP. 
 
Dans le cadre des missions spécifiques de l’insertion sociale, professionnelle et du logement, vous accompagnerez les personnes 
dans la mise en œuvre de leur projet d’insertion en s’appuyant sur les dispositifs du Plan Vendée Insertion et des partenaires de 
l’insertion (Pôle Emploi, Missions Locales...). Aussi, vous serez en charge de l’accompagnement des parcours d’insertion au moyen 
du Contrat d’engagement Réciproque pour les personnes bénéficiaires du RSA, du FAJ pour les plus jeunes. 



Enfin, vous accompagnerez les personnes dans leurs demandes d’accès et/ou de maintien dans le logement (FSL, Contingentement, 
DALO) et dans le cadre des expulsions locatives. 
Vous serez en charge d’évaluer et signaler les situations d’habitat indigne et de précarité énergétique. 

 

 

Qu’est-il attendu de vous ? 
Impérativement diplômé(e) d’état assistant de service social, vous êtes doté(e) d’une excellente maîtrise du cadre réglementaire des 
dispositifs d’actions sociales ainsi que des techniques d’entretien et de méthodologie d’intervention sociale. Vous avez une bonne 
qualité rédactionnelles et maîtrise des différentes formes d’écrits professionnels. Vous connaissez les partenaires et institutions 
œuvrant dans le champ sanitaire et social mais aussi les compétences et des politiques mises en œuvre par le Département. Vous 
maitrisez les outils bureautiques (Word, Excel, Outlook,…). La connaissance du logiciel IODAS serait un plus. Vous êtes titulaire du 
permis B et d’un véhicule personnel. 
 

Doté(e) d’aptitudes au travail en équipe, vous avez une capacité d’adaptation. Disponible et réactive, vous êtes doté(e) d’un 
excellent sens de l’organisation. 

 

 

Quel est le cadre de travail ? 
Localisation : les assistants de service social sont affecté(e)s au sein des maisons départementales des solidarités et de la famille 
(MDSF). 
Le temps de travail à 100% est égal à un 39H/semaine. 
La rémunération correspond au grade d’assistant socio-éducatif. 

 

 

Nos postes à pourvoir ? 

- Un CDD à 100% - Territoire Sud-Vendée (Fontenay le Comte) 
Dès que possible et ce jusqu’au 28/02/2023 inclus (39H/semaine) 

 

- Un CDD à 100% - Territoire Nord-Est (Les Herbiers) 
Dès que possible et ce jusqu’au 30/09/2023 inclus (39H/semaine) 

 

 
Cette offre CDD vous intéresse ? On vous invite à nous adresser votre candidature le plus rapidement possible (CV mis à jour) par 
courriel : virginie.bouhier@vendee.fr  
 Renseignements : Virginie BOUHIER – chargée de recrutement – Département de la Vendée -  02.28.85.84.64 
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